.:: Japan Sun AMV Contest 2009 ::.

Règlement du Concours d’AMV

La première édition de notre concours « Japan Sun AMV Contestt » est officiellement ouverte.

UN THÈME :
Summer Holiday : Les vacances d’été !

Réalisez un AMV sur ce thème et présentez-le à notre nouveau concours.

AGENDA :

La période de participation s'achèvera le 19 avril 2009 à minuit.

Les résultats des délibérations du jury seront annoncés le 26 avril 2009 sur notre site internet et sur le site du Japan Sun. Le prix du Public sera annoncé le 03 mai 2009 sur la scène du Japan Sun.

MODALITÉS : 

Il s'agit d'un concours d’AMV (Anime Music Vidéos) : c'est-à-dire un vidéoclip réalisé en utilisant le dessin animé et la musique de votre choix.

Ce concours est ouvert à tous. Toutefois, un seul AMV est autorisé par participant. 

Durée maximale autorisée : cinq minutes.

PARTICIPATION : 

La vidéo doit nous être parvenue au plus tard le 19 avril 2009 à minuit par la poste (CD ou DVD), cachet de la poste faisant foi, ou via un lien FTP par e-mail (RapidShare ou MegaUpload acceptés).

Votre vidéo doit être encodée dans l’un des formats/codecs les plus courants : DivX, Xvid, WMV, MPEG-1, MPEG-2, MPEG-4.

Le bon de participation ci-dessous doit être dûment rempli et transmis avec la vidéo sous peine de disqualification.

CATÉGORIES : 

- Le Prix du jury : cinq spécialistes de l’AMV jugeront votre clip à la fois sur la technique, l’esthétisme et le rendu général de votre œuvre.

- L’AMV coup de cœur : jugé et élu en direct par le public du Japan Sun récompensera l’AMV le plus réussi et le plus fort en émotion.

PRIX :

Le vainqueur du concours recevra une invitation pour deux personnes au salon Japan Sun. 
Les résultats de ce concours seront annoncés sur notre site internet le 26 Avril 2009 et sur le site de notre partenaire japan sun, ils seront ensuite annoncés et présentés sur scène durant le salon et les trois premiers lauréats recevront une récompense à cette occasion.

L’organisateur ne récompensera que les lauréats présents.
RÉSERVES :
Le jury du japan Sun AMV Contest se réserve le droit de refuser tout AMV jugé trop violent, portant atteinte aux mœurs ou encore les œuvres qu'ils estimeront trop éloignées de la définition de l'AMV ou du thème choisit sans avoir à donner de justification, de modifier le règlement ou d’annuler le concours sans recours possible.

Japan Sun AMV Contest 2009
Laurent CARTIGNY – Président du Jury « Japan Sun AMV Contest 2009 »

Lieu dit GANCHAT 31220 MONDAVEZAN

Email :  Shishi@AMV-France.com
BON de PARTICIPATION
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Par courrier, remplissez et renvoyez nous les informations suivantes :

Auteur :

Votre pseudo :

Vos nom et prénom :

Votre adresse :

Votre e-mail :

Votre AMV :

Titre de votre AMV :

Date de réalisation (approximative) :

Anime(s) utilisé(s) :

Musique(s) utilisée(s) :

Format vidéo :

Durée :

En remplissant ce bon, vous acceptez que votre œuvre soit diffusée par le salon du Japan Sun sur leur site et/ou salon ainsi que par www.AMV-France.com
Inscriptions via internet ici :

xxx
